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Loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants 

des locaux à usage d’habitation Article 1er Article 1er

« Art. 10. — I. —  Préalablement à 
la conclusion de toute vente d’un ou 
plusieurs locaux à usage d’habitation ou 
à usage mixte d’habitation et profes-
sionnel, consécutive à la division initiale 
ou à la subdivision de tout ou partie 
d’un immeuble par lots, le bailleur doit, 
à peine de nullité de la vente, faire 
connaître par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, à chacun 
des locataires ou occupants de bonne 
foi, l’indication du prix et des condi-
tions de la vente projetée pour le local 
qu’il occupe. Cette notification vaut of-
fre de vente au profit de son destina-
taire.

L’article 10 de la loi n° 75-1351 
du 31 décembre 1975 relative à la pro-
tection des occupants de locaux à usage 
d’habitation est ainsi modifié : 

Après l'article… 

…habitation, il est créé un arti-
cle 10-1 ainsi rédigé : 

1° Après le premier alinéa du I, 

il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
Alinéa supprimé 

 « Préalablement à la conclusion 
de la vente, dans sa totalité et en une 
seule fois, d’un immeuble à usage 
d’habitation ou à usage mixte 
d’habitation et professionnel de plus de 
cinq logements qui ne comporte pas un 
engagement exprès de l’acquéreur à 

maintenir chaque local à usage 

d’habitation occupé par un locataire ou 
un occupant de bonne foi à la date de la 

délivrance du bien sous statut locatif 

pour une durée au moins égale à six 
ans, le bailleur doit, à peine de nullité 

de la vente, faire connaître par lettre re-
commandée avec demande d’avis de ré-
ception, à chacun des locataires ou oc-
cupants de bonne foi, l’indication du 
prix et des conditions de la vente de 
l’immeuble dans sa totalité et en une 

seule fois, ainsi que l’indication du prix 
et des conditions de la vente pour le lo-
cal qu’il occupe. Cette notification vaut 

offre de vente au profit de son destina-
taire. Aux fins de l’exercice du droit de 

préemption, le bailleur établit et trans-

met à chacun des locataires ou oc-
cupants de bonne foi un projet de rè-
glement de copropriété, qui règlera les 

« Art. 10-1. —  I. —  A. —
Préalablement…  

        …de 
dix logements au profit d'un acquéreur 
ne s'engageant pas à proroger les 

contrats de bail à usage d'habitation en 

cours à la date de la conclusion de la 
vente afin de permettre à chaque loca-

taire ou occupant de bonne foi de dispo-

ser du logement qu'il occupe pour une 
durée de six ans à compter de la déli-

vrance du bien, le bailleur doit faire… 

…vente, dans sa totalité et en 
une seule fois, de l'immeuble ainsi… 

…occupe.  

« Cette notification doit interve-

nir à peine de nullité de la vente, dans 

sa totalité et en une seule fois, de l'im-
meuble. Elle s'accompagne d'un pro-
jet… 
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rapports entre tous les copropriétaires si, 
le cas échéant, l’un au moins des loca-
taires ou occupants de bonne foi réalise 
un acte de vente. Les dispositions du 

présent alinéa ne s’appliquent pas aux 

préemptions prévues au titre Ier du livre 
II du code de l’urbanisme. » ;

…entre les copropriétaires si 
l'un… 

…vente, ainsi que des résultats 

d'un diagnostic technique, portant cons-

tat de l'état apparent de la solidité du 
clos et du couvert et de celui de l'état 

des conduites et canalisations collecti-

ves ainsi que des équipements communs 
et de sécurité.

« Nonobstant les dispositions de 
l'article 1751 du code civil, cette notifi-

cation est de plein droit opposable au 

conjoint du locataire ou occupant de 
bonne foi si son existence n'a pas été 

préalablement portée à la connaissance 

du bailleur. Elle vaut offre de vente au 
profit de son destinataire. 

L’offre est valable pendant une 
durée de deux mois à compter de sa ré-
ception. Le locataire qui accepte l’offre 
ainsi notifiée dispose, à compter de la 
date d’envoi de sa réponse au bailleur, 
d’un délai de deux mois pour la réalisa-
tion de l’acte de vente. Si dans sa ré-
ponse, il notifie au bailleur son intention 
de recourir à un prêt, son acceptation de 
l’offre de vente est subordonnée à 
l’obtention du prêt et, en ce cas, le délai 
de réalisation est porté à quatre mois. 
Passé le délai de réalisation de l’acte de 
vente, l’acceptation par le locataire de 
l’offre de vente est nulle de plein droit. 

« L'offre est valable pendant 
une durée de deux mois à compter de sa 

réception. Le locataire ou occupant de 
bonne foi qui accepte l'offre ainsi noti-

fiée dispose, à compter de la date d'en-

voi de sa réponse au bailleur, d'un délai 
de deux mois pour la réalisation de 

l'acte de vente. Si dans sa réponse, il 

notifie au bailleur son intention de re-
courir à un prêt, son acceptation de l'of-

fre de vente est subordonnée à l'obten-

tion du prêt et, en ce cas, le délai de 
réalisation est porté à quatre mois. Pas-

sé le délai de réalisation de l'acte de 

vente, l'acceptation de l'offre de vente 
est nulle de plein droit. 

Dans le cas où le propriétaire dé-
cide de vendre à des conditions ou à un 
prix plus avantageux pour l’acquéreur, 
le notaire doit, lorsque le propriétaire 
n’y a pas préalablement procédé, noti-
fier au locataire ou occupant de bonne 
foi ces conditions et prix à peine de nul-
lité de la vente. Cette notification vaut 
offre de vente au profit du locataire ou 
occupant de bonne foi. Cette offre est 
valable pendant une durée d’un mois à 
compter de sa réception. L’offre qui n’a 
pas été acceptée dans le délai d’un mois 
est caduque. 

« Lorsque, suite à la réalisation 
de la vente d'au moins un logement à un 

locataire ou un occupant de bonne foi, 

l'immeuble fait l'objet d'une mise en co-
propriété et que le bailleur décide de 

vendre les lots occupés à des conditions 
ou à un prix plus avantageux à un tiers, 

le notaire doit, lorsque le propriétaire 

n'y a pas préalablement procédé, leur 
notifier ces conditions et prix à peine de 

nullité de la vente. Cette notification 

vaut offre de vente à leur profit. Elle est 
valable pendant une durée d'un mois à 

compter de sa réception. L'offre qui n'a 

pas été acceptée dans le délai d'un mois 
est caduque. 

Le locataire ou occupant de 
bonne foi qui accepte l’offre ainsi noti-
fiée dispose, à compter de la date 
d’envoi de sa réponse au propriétaire ou 
au notaire, d’un délai de deux mois pour 

« Le locataire ou occupant de 
bonne foi qui accepte l'offre ainsi noti-

fiée dispose, à compter de la date d'en-

voi de sa réponse au propriétaire ou au 
notaire, d'un délai de deux mois pour la 
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la réalisation de l’acte de vente. Si, dans 
sa réponse, il notifie son intention de re-
courir à un prêt, l’acceptation par le lo-
cataire ou occupant de bonne foi de 
l’offre de vente est subordonnée à 
l’obtention du prêt et le délai de réalisa-
tion de la vente est porté à quatre mois. 
Si, à l’expiration de ce délai, la vente 
n’a pas été réalisée, l’acceptation de 
l’offre de vente est nulle de plein droit.  

réalisation de l'acte de vente. Si, dans sa 
réponse, il notifie son intention de re-

courir à un prêt, l'acceptation par le lo-
cataire ou occupant de bonne foi de l'of-

fre de vente est subordonnée à 

l'obtention du prêt et le délai de réalisa-
tion de la vente est porté à quatre mois. 

Si, à l'expiration de ce délai, la vente 

n'a pas été réalisée, l'acceptation de 
l'offre de vente est nulle de plein droit. 

Les termes des cinq alinéas qui 
précèdent doivent être reproduits, à 
peine de nullité, dans chaque notifica-
tion. 

« Les dispositions du A du pré-

sent I doivent être reproduites, à peine 
de nullité, dans chaque notification. 

Nonobstant les dispositions de 
l’article 1751 du code civil, les notifica-
tions faites en application du présent ar-
ticle par le bailleur sont de plein droit 
opposables au conjoint du locataire ou 
occupant de bonne foi si son existence 
n’a pas été préalablement portée à la 
connaissance du bailleur. 

« B. —  Préalablement à la 
conclusion de la vente mentionnée au 

premier alinéa du A, le bailleur com-

munique au maire de la commune sur le 
territoire de laquelle est situé l'immeu-

ble et, à Paris, Lyon et Marseille, au 

maire de l'arrondissement concerné, 
l'indication du prix et des conditions de 

la vente de l'immeuble dans sa totalité et 
en une seule fois. Lorsque l'immeuble 

est soumis à l'un des droits de préemp-

tion institués par les chapitres I et II du 
titre Ier du livre II du code de l'urba-

nisme, la déclaration préalable faite au 

titre de l'article L. 213-2 de ce même 
code vaut communication au sens du 

présent article.  

II. —  Lorsque la vente du local 
à usage d’habitation ou à usage mixte 
d’habitation et professionnel a lieu par 
adjudication volontaire ou forcée, le lo-
cataire ou l’occupant de bonne foi doit y 
être convoqué par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception un 
mois au moins avant la date de 
l’adjudication. 

À défaut de convocation, le loca-
taire ou l’occupant de bonne foi peut, 
pendant un délai d’un mois compter de 
la date à laquelle il a eu connaissance de 
l’adjudication, déclarer se substituer à 
l’adjudicataire. Toutefois, en cas de 
vente sur licitation, il ne peut exercer ce 
droit si l’adjudication a été prononcée 
en faveur d’un indivisaire. 

III. —  Le présent article 
s’applique aux ventes de parts ou ac-
tions des sociétés dont l’objet est la di-
vision d’un immeuble par fractions des-
tinées à être attribuées aux associés en 
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propriété ou en jouissance à temps com-
plet. Il ne s’applique pas aux actes in-
tervenant entre parents ou alliés jus-
qu’au quatrième degré inclus. Il ne 
s’applique pas aux ventes portant sur un 
bâtiment entier ou sur l’ensemble des 
locaux à usage d’habitation ou à usage 
mixte d’habitation et professionnel dudit 
bâtiment. 

2° Au début de la dernière phrase 

du III sont insérés les mots : « Sous ré-

serve des dispositions prévues au 
deuxième alinéa du I du présent arti-

cle, ». 

« II. —  Les dispositions du I ne 

sont pas applicables en cas de préemp-

tion exercée en application des disposi-
tions du titre Ier du livre II du code de 

l'urbanisme ou lorsque la vente inter-

vient entre parents ou alliés jusqu'au 
quatrième degré inclus. 

« Elles sont applicables aux 
cessions de parts ou actions des sociétés 

dont l'objet est la division d'un immeu-

ble par fractions destinées à être attri-
buées aux associés en propriété ou en 

jouissance à temps complet ou de socié-

tés civiles immobilières. » 
IV. —  Un décret détermine les 

conditions d’application du présent arti-
cle.

Code civil 

Art. 1751. —  Le droit au bail du 
local, sans caractère professionnel ou 
commercial, qui sert effectivement à 
l'habitation de deux époux est, quel que 
soit leur régime matrimonial et nonobs-
tant toute convention contraire, et même 
si le bail a été conçu avant le mariage, 
réputé appartenir à l'un et à l'autre des 
époux. 

En cas de divorce ou de sépara-
tion de corps, ce droit pourra être attri-
bué, en considération des intérêts so-
ciaux et familiaux en cause, par la 
juridiction saisie de la demande en di-
vorce ou en séparation de corps, à l'un 
des époux, sous réserve des droits à ré-
compense ou à indemnité au profit de 
l'autre époux. 

En cas de décès d'un des époux, 
le conjoint survivant cotitulaire du bail 
dispose d'un droit exclusif sur celui-ci 
sauf s'il y renonce expressément. 
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Code de l’urbanisme 

Art. L. 213-2. —  Toute aliéna-
tion visée à l'article L. 213-1 est subor-
donnée, à peine de nullité, à une décla-
ration préalable faite par le propriétaire 
à la mairie de la commune où se trouve 
situé le bien. Cette déclaration, dont le 
maire transmet copie au directeur des 
services fiscaux, comporte obligatoire-
ment l'indication du prix et des condi-
tions de l'aliénation projetée, ou en cas 
d'adjudication, l'estimation du bien ou 
sa mise à prix.

Lorsque la contrepartie de 
l'aliénation fait l'objet d'un paiement en 
nature, la déclaration doit mentionner le 
prix d'estimation de cette contrepartie. 

Le silence du titulaire du droit 
de préemption pendant deux mois à 
compter de la réception de la déclaration 
mentionnée au premier alinéa vaut re-
nonciation à l'exercice du droit de pré-
emption  

L'action en nullité prévue au 
premier alinéa se prescrit par cinq ans à 
compter de la publication de l'acte por-
tant transfert de propriété .

Article 2 Article 2 

Loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à 
la propriété de logements sociaux et le 
développement de l’offre foncière

L’article 41 ter de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ten-
dant à favoriser l’investissement locatif, 
l’accession à la propriété de logements 
sociaux et le développement de l’offre 
foncière est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

« Art. 41 ter. —  Des accords 
collectifs de location peuvent être 
conclus, pour un même secteur locatif, 
au sein de la Commission nationale de 
concertation ou de chaque commission 
spécialisée des rapports locatifs prévue à 
l’article 41 bis entre une ou plusieurs 
organisations de bailleurs et de locatai-
res. Les accords ainsi conclus 
s’imposent aux organisations signataires 
et aux adhérents de ces organisations. 

1° Dans la première phrase du 

premier alinéa, les mots : « pour un 

même secteur locatif » sont remplacés 

par les mots : « pour un ou plusieurs 

secteurs locatifs » ; 

Les secteurs locatifs sont les sui-
vants : 

– logements appartenant ou gérés 
par les organismes d’habitations à loyer 
modéré ; 

– logements appartenant aux so-
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ciétés d’économie mixte, aux sociétés 
immobilières à participation majoritaire 
de la Caisse des dépôts et consignations, 
aux collectivités publiques, aux sociétés 
filiales d’un organisme collecteur de la 
contribution des employeurs à l’effort 
de construction et aux filiales de ces or-
ganismes autres que celles mentionnées 
à l’alinéa ci-dessus ; 

– logements appartenant aux en-
treprises d’assurance, aux établisse-
ments de crédit et aux filiales de ces or-
ganismes et aux personnes morales 
autres que celles mentionnées aux deux 
alinéas précédents ;  

– logements appartenant aux 
bailleurs personnes physiques et aux so-
ciétés civiles immobilières constituées 
exclusivement entre parents et alliés 
jusqu’au quatrième degré inclus. 

Ces accords portent notamment 
sur les suppléments de loyers pour les 
organismes d’habitations à loyer modé-
ré, la maîtrise de l’évolution des charges 
récupérables, la grille de vétusté, 
l’amélioration et l’entretien des loge-
ments et des parties communes, les lo-
caux résidentiels à usage commun. 

Les accords conclus au sein de la 
Commission nationale de concertation 
font l’objet de la publication d’un avis 
au Journal officiel de la République 
française. À l’issue d’un délai d’un mois 
après cette publication et sauf opposi-
tion de la majorité des organisations re-
présentatives des bailleurs d’un secteur, 
ou de la majorité des organisations re-
présentatives des locataires, ils peuvent 
être rendus obligatoires, par décret, pour 
tous les logements du secteur locatif 
concerné. Le décret peut, après avis mo-
tivé de la Commission nationale de 
concertation et sans modifier l’équilibre 
de l’accord, en distraire certaines clau-
ses.

1° Dans la deuxième phrase du 

dernier alinéa, les mots : « sauf opposi-
tion de la majorité des organisations re-
présentatives des bailleurs d’un secteur, 

ou de la majorité des organisations re-
présentatives des locataires » sont rem-

placés par les mots : « après consulta-

tion par le ministre en charge du 
logement des organisations représenta-

tives des bailleurs d’un secteur et des 
organisations représentatives des loca-

taires non-signataires » ; 

2° La deuxième phrase du der-

nier alinéa est remplacée par la phrase 

suivante : 

« A l'issue d'un délai d'un mois 

après cette publication et sauf… 

…d'un ou 

plusieurs secteurs et des organisations 
représentatives des locataires, ils peu-

vent être rendus obligatoires, par dé-

cret, pour tous les logements des sec-
teurs locatifs concernés. » 

2° Il est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
2° Supprimé 

« Le non-respect des dispositions 

obligatoires d’un accord prévu au pré-

sent article par un bailleur qui y est as-
sujetti est puni d’une amende civile par 

logement concerné dont le montant ne 

peut excéder 10 000 euros, en sus des 
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sanctions que cet accord peut prévoir. » 

Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989  
tendant à améliorer les rapports loca-

tifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 

« Art. 11-1. —  Quand un congé 
pour vente conforme aux dispositions de 
l'article 15 est délivré par un bailleur re-
levant de secteurs locatifs définis aux 
quatrième et cinquième alinéas de l'arti-
cle 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 dé-
cembre 1986 précitée, dans le cadre 
d'une vente par lots de plus de dix lo-
gements dans le même immeuble, le 
bail peut être expressément reconduit 
pour une durée inférieure à celle prévue 
par l'article 10. 

Article 2 bis (nouveau) 

Le premier alinéa de l’article 11 -1 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

Article 2 bis

(Sans modification) 

« Quand ce congé pour vente in-
tervient moins de deux ans avant le 
terme du bail, la reconduction du bail 
est de droit, à la demande du locataire, 
afin de lui permettre, dans tous les cas, 
de disposer du logement qu’il occupe 
pendant une durée de deux ans à comp-
ter de la notification du congé pour 
vente. » 

Article 2 ter (nouveau) 

Après le premier alinéa de 
l’article 11-1 de la loi n° 89-462 du 6 

juillet 1989 précitée, il est inséré un ali-

néa ainsi rédigé : 

Article 2 ter

Supprimé

 « Quand l’acquéreur d’un im-
meuble s’engage à maintenir cet im-

meuble sous statut locatif, conformé-

ment au deuxième alinéa de l’article 10 
de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 

1975 relative à la protection des oc-

cupants de locaux à usage d’habitation, 
les baux arrivant à leur terme pendant 

la période durant laquelle l’acquéreur 
s’est engagé à maintenir l’immeuble 

sous statut locatif peuvent être expres-

sément reconduits pour une durée infé-
rieure à celle prévue par l’article 10 de 

la présente loi. » 

La reconduction du bail est éta-
blie par écrit entre les parties au plus 
tard quatre mois avant l'expiration du 
bail en cours. A l'expiration de la durée 
fixée par les parties pour le bail re-
conduit, celui-ci est résilié de plein 
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droit. 

…………………………………………. 
Loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 

relative
à la protection des occupants des lo-

caux à usage d’habitation 

Art. 10. —  cf supra. 

…………………………………………. 

Art. 15. — I. —  Lorsque le bail-
leur donne congé à son locataire, ce 
congé doit être justifié soit par sa déci-
sion de reprendre ou de vendre le loge-
ment, soit par un motif légitime et sé-
rieux, notamment l’inexécution par le 
locataire de l’une des obligations lui in-
combant. À peine de nullité, le congé 
donné par le bailleur doit indiquer le 
motif allégué et, en cas de reprise, les 
nom et adresse du bénéficiaire de la re-
prise qui ne peut être que le bailleur, son 
conjoint, le partenaire auquel il est lié 
par un pacte civil de solidarité enregistré 
à la date du congé, son concubin notoire 
depuis au moins un an à la date du 
congé, ses ascendants, ses descendants 
ou ceux de son conjoint, de son parte-
naire ou de son concubin notoire. 

Le délai de préavis applicable au 
congé est de trois mois lorsqu’il émane 
du locataire et de six mois lorsqu’il 
émane du bailleur. Toutefois, en cas 
d’obtention d’un premier emploi, de 
mutation, de perte d’emploi ou de nou-
vel emploi consécutif à une perte 
d’emploi, le locataire peut donner congé 
au bailleur avec un délai de préavis d’un 
mois. Le délai est également réduit à un 
mois en faveur des locataires âgés de 
plus de soixante ans dont l’état de santé 
justifie un changement de domicile ainsi 
que des bénéficiaires du revenu mini-
mum d’insertion. Le congé doit être no-
tifié par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception ou signifié 
par acte d’huissier. Ce délai court à 
compter du jour de la réception de la let-
tre recommandée ou de la signification 
de l’acte d’huissier. 

Pendant le délai de préavis, le lo-
cataire n’est redevable du loyer et des 
charges que pour le temps où il a occupé 
réellement les lieux si le congé a été no-
tifié par le bailleur. Il est redevable du 
loyer et des charges concernant tout le 
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délai de préavis si c’est lui qui a notifié 
le congé, sauf si le logement se trouve 
occupé avant la fin du préavis par un au-
tre locataire en accord avec le bailleur. 

À l’expiration du délai de pré-
avis, le locataire est déchu de tout titre 
d’occupation des locaux loués. 

II. —  Lorsqu’il est fondé sur la 
décision de vendre le logement, le congé 
doit, à peine de nullité, indiquer le prix 
et les conditions de la vente projetée. Le 
congé vaut offre de vente au profit du 
locataire : l’offre est valable pendant les 
deux premiers mois du délai de préavis. 
Les dispositions de l’article 46 de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles 
bâtis ne sont pas applicables au congé 
fondé sur la décision de vendre le loge-
ment. 

Article 3 

Le dernier alinéa du II de 
l’article 15 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 précitée est complété par 

une phrase ainsi rédigée :

Article 3 

Le II… 

…est ainsi modifié :

À l’expiration du délai de pré-
avis, le locataire qui n’a pas accepté 
l’offre de vente est déchu de plein droit 
de tout titre d’occupation sur le local. 

Le locataire qui accepte l’offre 
dispose, à compter de la date d’envoi de 
sa réponse au bailleur, d’un délai de 
deux mois pour la réalisation de l’acte 
de vente. Si, dans sa réponse, il notifie 
son intention de recourir à un prêt, 
l’acceptation par le locataire de l’offre 
de vente est subordonnée à l’obtention 
du prêt et le délai de réalisation de la 
vente est porté à quatre mois. Le contrat 
de location est prorogé jusqu’à l’expi-
ration du délai de réalisation de la vente. 
Si, à l’expiration de ce délai, la vente 
n’a pas été réalisée, l’acceptation de 
l’offre de vente est nulle de plein droit 
et le locataire est déchu de plein droit de 
tout titre d’occupation. 

Dans le cas où le propriétaire dé-
cide de vendre à des conditions ou à un 
prix plus avantageux pour l’acquéreur, 
le notaire doit, lorsque le bailleur n’y a 
pas préalablement procédé, notifier au 
locataire ces conditions et prix à peine 
de nullité de la vente. Cette notification 
est effectuée à l’adresse indiquée à cet 
effet par le locataire au bailleur ; si le 
locataire n’a pas fait connaître cette 
adresse au bailleur, la notification est ef-
fectuée à l’adresse des locaux dont la 
location avait été consentie. Elle vaut 
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offre de vente au profit du locataire. 
Cette offre est valable pendant une du-
rée d’un mois à compter de sa réception. 
L’offre qui n’a pas été acceptée dans le 
délai d’un mois est caduque. 

Le locataire qui accepte l’offre 
ainsi notifiée dispose, à compter de la 
date d’envoi de sa réponse au bailleur 
ou au notaire, d’un délai de deux mois 
pour la réalisation de l’acte de vente. Si, 
dans sa réponse, il notifie son intention 
de recourir à un prêt, l’acceptation par le 
locataire de l’offre de vente est subor-
donnée à l’obtention du prêt et le délai 
de réalisation de la vente est porté à 
quatre mois. Si, à l’expiration de ce dé-
lai, la vente n’a pas été réalisée, 
l’acceptation de l’offre de vente est 
nulle de plein droit. 

Les termes des cinq alinéas pré-
cédents sont reproduits à peine de nulli-
té dans chaque notification. 

1° Le septième alinéa est ainsi 
rédigé : 

Ces dispositions ne sont pas ap-
plicables aux actes intervenant entre pa-
rents jusqu’au troisième degré inclus, 
sous la condition que l’acquéreur oc-
cupe le logement pendant une durée qui 
ne peut être inférieure à deux ans à 
compter de l’expiration du délai de pré-
avis, ni aux actes portant sur les immeu-
bles mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article 1er de la loi n° 53-286 du 4 avril 
1953 modifiant la loi n° 48-1360 du 1er

septembre 1948 portant modification et 
codification de la législation relative aux 
rapports des bailleurs et locataires ou 
occupants de locaux d’habitation ou à 
usage professionnel. 

« Ces dispositions ne sont pas 
applicables aux actes intervenant entre 

parents jusqu'au troisième degré inclus, 

sous la condition que l'acquéreur oc-
cupe le logement pendant une durée qui 

ne peut être inférieure à deux ans à 

compter de l'expiration du délai de pré-
avis. » 

Dans les cas de congés pour 
vente prévus à l’article 11-1, l’offre de 
vente au profit du locataire est dissociée 
du congé. 

2° Le dernier alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédigée : 

 « En outre, le non-respect de 
l’une des dispositions obligatoires rela-
tives au congé pour vente d’un accord 
conclu en application de l’article 41 ter
de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la 
propriété de logements sociaux et le dé-
veloppement de l’offre foncière et rendu 
obligatoire par décret, peut donner lieu à 
l’annulation de ce congé. » 

« En… 
…des obligations relatives… 

…annulation du congé. » 
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3° Il est ajouté un nouvel alinéa 
ainsi rédigé : 

III. —  Le bailleur ne peut 
s’opposer au renouvellement du contrat 
en donnant congé dans les conditions 
définies au paragraphe I ci-dessus à 
l’égard de tout locataire âgé de plus de 
soixante-dix ans et dont les ressources 
annuelles sont inférieures à une fois et 
demie le montant annuel du salaire mi-
nimum de croissance, sans qu’un loge-
ment correspondant à ses besoins et à 
ses possibilités lui soit offert dans les 
limites géographiques prévues à l’article 
13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er sep-
tembre 1948 précitée. 

« Est nul de plein droit le congé 

pour vente délivré au locataire en viola-

tion de l'engagement de prorogation des 
contrats de bail en cours, mentionné au 

premier alinéa du A du I de l'article 10-

1 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 
1975 relative à la protection des oc-

cupants de locaux à usage d'habita-

tion. » 

Toutefois, les dispositions de 
l’alinéa précédent ne sont pas applica-
bles lorsque le bailleur est une personne 
physique âgée de plus de soixante ans 
ou si ses ressources annuelles sont infé-
rieures à une fois et demie le montant 
annuel du salaire minimum de crois-
sance.

L’âge du locataire et celui du 
bailleur sont appréciés à la date 
d’échéance du contrat ; le montant de 
leurs ressources est apprécié à la date de 
notification du congé. 

Loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 
tendant à favoriser l’investissement 
locatif, l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le développe-

ment de l’offre foncière 

Art. 41 ter. —  cf supra. 
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